
MA FAMILLE PEUT-ELLE ME REJOINDRE ? 

Droit général des étrangers: vous pourrez rejoindre 
votre conjoint ou partenaire analogue, enfants (âgés < 
18 ans ou souffrant d’un handicap et les ascendants 
âgés > 65 ans). Durée selon le permis du regroupant.

Régime communautaire: vous pourrez rejoindre votre 
conjoint ou partenaire analogue, enfants (âgés < 21 ans 
ou souffrant d’un handicap et les ascendants ou autres 
membres de la famille à charge. 

VOUS POURREZ SOLLICITER LA PROTECTION 
INTERNATIONALE SI
 
Vous vous trouvez en dehors de votre pays et vous avez 
des craintes fondées d’être persécuté en raison de  : 
votre race, votre religion, votre nationalité, vos opinions 
politiques, votre appartenance à un groupe social dé-
terminé, selon votre genre ou orientation sexuelle.OU 
VOUS AVEZ PEUR de perdre votre vie.

PRESENTEZ LA DEMANDE D’ASILE AUPRÈS DES

Postes frontières d’entrée sur le territoire espagnol, 
ports et aéroports ; centres d’asile et de refuge (Oficinas 
de Asilo y Refugio, OAR); Bureaux des Étrangers (Ofici-
nas de Extranjeros); Commissariats de Police autorisés; 
centres de détention des étrangers (Centros de Inter-
namiento de Extranjeros, CIE).

À MADRID : en vous rendant personnellement à la Brigade 
Provinciale de l’Immigration et des Frontières (Brigada Pro-
vincial de Extranjería y Fronteras, Avenida de los Poblados, 
nº51, de 9h00 à 15h00).

DROITS DU DEMANDEUR D’ASILE     

Demeurer en Espagne jusqu’au traitement de votre de-
mande, Assistance juridique gratuite, À un interprète , 
Être reconnu formellement comme demandeur de la 
protection internationale, Soins médicaux, Accès aux 
aides sociales prévues pour les demandeurs de la pro-
tection internationale.

EN CAS DE RECEVABILITÉ… phase d’instruction  
Délai de six mois (ou trois en cas d’urgence). Durant 
toute la procédure vous bénéficierez d’une autorisation 
temporaire de résidence et de travail (une fois que vous 
avez la deuxième carte rouge), que vous devrez renou-
veler tous les 6 mois jusqu’à la décision définitive. Si ce-
lle-ci est favorable, la protection internationale vous 
sera accordée :

ENTRÉE

Pour entrer en Espagne, vous devez tenir compte de 
deux principaux aspects : être muni d’un passeport ou 
document de voyage en vigueur, et ne pas faire l’objet 
d’une interdiction d’entrée expresse. 

Conditions d’entrée: motif du voyage, conditions de 
séjour, ressources économiques, assurance maladie. 

Visa: document dont ont besoin les ressortissants de 
certains pays pour entrer et séjourner en Espagne. 
- Vous devrez le solliciter avant votre arrivée en 
Espagne auprès de l’Ambassade ou auprès du Consulat 
espagnol dans votre pays d’origine.
- Payer un droit de visa

Vous avez droit à un avocat et à un interprète.

DURÉE DE SÉJOUR LÉGAL EN ESPAGNE : SÉJOUR 
ET RÉSIDENCE. Durée de séjour légal en Espagne:
 
- Avec un visa : durée indiquée sur le visa
- Sans visa : durée maximale de 90 jours sur une 
période de 180 jours

Passé ce délai, vous devrez accomplir les démarches 
afin d’obtenir l’un des permis qui vous autorise à 
pouvoir résider légalement en Espagne, tels que: 

Permis:

1/ Séjour pour études : séjourner en Espagne plus de 
90 jours pour des activités d’études. 
2/Circonstances exceptionnelles: Enracinement social, 
familial, et professionnel ou raisons humanitaires

* Travail: Les permis mentionnés ci-dessus incluent une 
autorisation de travail. Dans le cas contraire, une autorisation 
de résidence et de travail sollicitée dans le pays d’origine sera 
nécessaire.
 

Documents prouvant le séjour de 3 ans: Inscription au 
registre (empadronamiento), Cours de formation, Assistan-

ces médicales, etc.

Suivre le cours CONNAISSEZ VOS DROITS

Demander le Casier Judiciaire (Pays d'Origine).Il expire!

PRÉCONTRAT DE TRAVAIL: D'une durée d'1 an, À temps 
complet, Sovabilité de l'employeur

RAPPORT SOCIAL ENRACINEMENT: Demande + taxe
Remettre les documents sur le séjour + contrat

RENDEZ-VOUS en ligne: Tous les documents, Formulaire-de-
mande, Paiement taxe, Attestation dépôt demande

Décision (environ 3 mois) Si rejet: délai d'un mois pour 
recours. Si favorable: -->

INSCRIPTION à la Sécurité Sociale (délai d'un mois). Envoi du 
document d'inscription au Dpt. de l'Immigration

PRISE D'EMPREINTES: Délivrance de la CARTE: Formulaire 
officiel, Inscription à la Sécurité Sociale, Passeport, Photo

Récuperer la carte: validité 1 ans

Arrivée en 
Espagne

( Après 3 ans)

Début 
procédure 

ENRACINEMENT



Informations utiles pour étrangers en Espagne: 
demande de résidence, procédure d’asile,

procédure disciplinaire, centre d’internement 
pour étrangers (“CIE”).

Admission au CIE

Détention : pour être “sans papiers ” 

Quel est le délai
maximum de 

rétention?
60 jours

Quelles informations 
devez-vous fournir à 

votre avocat?

•Si vous avez demandé l’asile 
politique

•Depuis combien de temps 
vous êtes en Espagne

•Si vous avez sollicité un 
permis de travail ou de 

résidence
•Un certificat d’enregistrement 
de domicile (empadronamien-

to) et une copie de votre 
passeport

•Si vous avez de la famille en 
Espagne et quelle est leur 

situation
•Si vous êtes victime de trafic 
de personnes ou de violence 

domestique
•Si vous avez suivi des cours en 

Espagne
•Si vous appartenez à une 

association
•Si vous êtes malade

•Si vous êtes enceinte
•Si vous avez un travail

•Si vous faîtes l’objet d’un ordre 
d’expulsion préalable

- VOUS NE POURREZ PAS être reconduit ni expulsé.
 
- VOUS POURREZ:Séjourner en Espagne ; y résider et 
travailler de façon permanente ; accéder aux services 
publics et aux prestations publiques et sociales.

- Vous aurez DROIT À la libre circulation; des docu-
ments d’identité et de voyage, etc.

Vous pouvez contacter 
Pueblos Unidos et d’autres 

ONG pour qu’elles vous 
rendent visite. 

      91 732 06 91
     
    C/Mártires de la Ventilla 103.   
     M: Plza. Castilla o Ventilla

Qui décide de 
l’admission? 

Le juge. Recours 
possible dans les 5 jours 

devant le Tribunal 
Provincial.

Début de la procédure 

Après un délai de 72 
heures vous pouvez

Vous demeurez en 
liberté mais la 

procédure se poursuit

On vous conduit devant le 
juge afin de demander votre 

admission au CIE 

La période d'allégations 
est ouverte

15 jours 
pour la procédure 

ordinaire                      

48 heures 
pour la procédure 

préférentielle

Au bout d’un délai de 6 mois 
maximum 

Il y a une sanction Il n’y a pas de décision 

Ordre 
d'expulsion Amende Fin de la procédure

 Recours contentieux                                      
administratif dans les 
deux mois à compter 

de la notification                                                

Vous devez demander 
l’expiration de la 

procédure 
(Rappelez-vous que 

vous êtes toujours en 
situation irrégulière)            

GUIDE 
JURIDIQUE


